




















Projet de convention d’objectifs et de moyens
 VILLE DE VOREPPE - M.J.C. Maison pour Tous de Voreppe

Entre les soussignées :

La Ville de Voreppe représentée par Monsieur Jean DUCHAMP son Maire, agissant en cette qualité et 
en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 14 décembre 2009, dénommée ci après « la Ville », 

Et l’association « Maison des Jeunes et de la Culture Maison pour Tous » déclarée en Préfecture le 3 
mai 1954 et enregistrée sous le numéro 3894 publiée au Journal Officiel le 22 mai 1954, affiliée à la 
Fédération des MJC en Rhône Alpes,   représentée par son Président,  Monsieur Xavier  BRETTON. 
d’autre part, dénommée ci après la MJC.

Préambule :

Il est préalablement exposé ce qui suit : 

Les  relations  entre  la  Ville  et  la  MJC  s’inscrivent  dans  un  partenariat  caractérisé  par  le  partage 
d’objectifs communs.
La MJC de Voreppe est une association sans but lucratif, agréée d’éducation populaire par la Direction 
Jeunesse et Sports de l’Isère. Les MJC ont vocation à favoriser l’autonomie et l’épanouissement des 
personnes,  à permettre d’accéder  à l’éducation  et  à la culture,  à contribuer  au lien  social,  afin  que 
chacun participe à la construction d’une société plus juste et plus solidaire. 

La  démarche  des  MJC  s'inscrit  dans l’histoire  et  le  cadre  d'un  projet  d'éducation  populaire, 
démocratique, indépendant,  en phase avec l'évolution de notre société. Elle est ouverte à tous sans 
discrimination, respectueuse des convictions personnelles, des principes de laïcité et de fonctionnement 
démocratique. 

La  MJC  axe  particulièrement  ses  efforts  sur  les  actions  en  direction  des  jeunes,  et  des  enfants, 
fondement d’une stratégie à long terme.

En application de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, précisé par décret n°2001-495 du 6 juin 2001, une convention doit formaliser 
les objectifs poursuivis dans le cadre de ce partenariat ainsi que les principales modalités de leur mise 
en œuvre.

La convention s’inscrit dans le cadre des réflexions de la Ville et de ses partenaires et des nouvelles 
formes d’actions qui pourraient en découler concernant :

- La continuité éducative de l’enfance et de la jeunesse ;
- L’ouverture sur la vie locale ;
- La citoyenneté ;
- La parentalité…
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Ceci exposé, il est convenu ce qui suit :

• La présente convention annule et remplace les précédents documents signés entre les mêmes 
partenaires.

• La Ville et la MJC ont décidé de définir, par convention, leurs relations, avec pour objectif une 
cohérence d’action éducative entre les orientations de la Ville et celles de la MJC dans le respect de 
l’indépendance associative.

• Au delà des missions explicitement confiées par la Ville, la MJC développe ses propres activités 
récréatives,  sportives,  culturelles  et  sociales,  elle  participe  à  l’animation  générale  de  la  ville 
conformément à ses objectifs statutaires. Ses missions s’inscrivent dans un cadre d’intérêt général, 
au service du public local.

• La MJC est considérée comme un partenaire privilégié de la Ville.

TITRE 1     : MISSIONS CONFIEES PAR LA VILLE     

Contexte 

Le développement de l’enfant et l’éducation sont des enjeux essentiels.
Les responsabilités principales reposent sur les parents et sur les enseignants, la commune choisit de 
les accompagner et de les soutenir.
Les  conditions  économiques,  l’évolution  des  modes  de  vie  et  de  la  structure  familiale  modifient  la 
réponse collective aux besoins des familles dans l’accompagnement des enfants  de la petite enfance à 
l’âge adulte : Amplitude et souplesse horaire, contenu et qualité des actions, modes de prise en charge, 
relations avec les parents… 

Missions

Pour la commune, la MJC a vocation à être un vecteur, un partenaire central de la politique jeunesse de 
la ville, de l’animation culturelle et festive.
 
Dans le cadre d’actions cohérentes et créatives elle a pour mission de développer de l’enfance à la fin 
de l’adolescence :

- Accueil de loisirs pour les 3 – 17 ans
- Activités régulières et ponctuelles,
- Aide à l’élaboration et l’accompagnement de projets de jeunes
- Présence régulière, écoute attentive et ouverte en direction des jeunes générations.
- Permanences à l’espace jeunes de la M.J.C. 

Toutes  ces  actions  sont  menées  en  partenariat  actif  avec  les  acteurs  associatifs,  les  acteurs 
municipaux : espace femmes, médiathèque, PIJ, accompagnement scolaire… les écoles, les collèges et 
lycées ainsi que les acteurs intercommunaux : CODASE – CISPD – service « politique de la ville » de la 
CAPV…
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Sur le plan culturel, la M.J.C. offre les conditions de découverte et d’initiation aux pratiques artistiques et 
culturelles qui permettent l’émergence de la créativité individuelle et collective.
La M.J.C. porte des projets créateurs de lien social. Elle contribue à la rencontre des habitants et aux 
bonnes relations entre ceux-ci dans le respect de la diversité de milieu social, de culture, de conviction 
et de générations. Toutes ces actions culturelles participent efficacement au rayonnement de Voreppe.

Objectifs     stratégiques  

Les objectifs sont de :
- Proposer aux Voreppins des activités ouvrant à la citoyenneté, à la solidarité, afin que chacun puisse 
construire sa vie dans le respect des autres et de la dignité humaine, en cherchant l’intérêt commun 
plutôt  que l’affrontement  des intérêts  individuels  appuyés  sur  des choix  libres  et  réfléchis  hors des 
logiques consuméristes .

- Permettre l’épanouissement individuel et collectif par la découverte et la pratique d’activités culturelles 
et sportives en les rendant accessibles à tous.

- Lutter contre toutes formes d’échec et de marginalisation (échec scolaire, illettrisme, exclusion sociale, 
chômage…).

-  Repositionner  la  famille  et  plus  généralement  les  adultes,  comme  les  acteurs  principaux  de 
l’accompagnement éducatif des jeunes générations. Tout en leur laissant l’autonomie nécessaire cette 
écoute et cet accompagnement bienveillants, doivent offrir un cadre rassurant permettant aux jeunes de 
s’exprimer et de s’intégrer progressivement.

Ces objectifs se déclineront :

Par des actions enfance vers les 3 –11 ans : (annexe 3)
• Accueil de loisirs sans hébergement  
• Activités régulières et occasionnelles :

- accueil 9/11 ans
- mini séjours

Par des actions jeunesse vers les 12 – 17 ans : (annexe 3)

• Accueil à l’espace jeunes de la M.J.C. 
• Activités régulières de danses, cirque, théâtre, arts plastiques…
• Renforcement  des   liens  avec les  établissements  scolaires  et  les  acteurs  de 
l’accompagnement à la scolarité 
• Accompagnement  des  jeunes  « en  difficulté »  en  lien  avec  les  acteurs  de 
prévention
• Participation  aux évènements locaux,  (semaine enfance jeunesse,  marché de 
noël…)
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TITRE 2     : RELATIONS ENTRE LA VILLE ET LA MJC  

Article 1     : Objet  

La présente convention a pour objet de définir les relations de partenariat entre la Ville de Voreppe et la 
MJC.
Conformément à ses statuts, la MJC est gérée par un conseil d’administration dont Monsieur le Maire ou 
son représentant est membre de droit.

La municipalité informe régulièrement la MJC du contenu et des orientations de sa politique enfance et 
jeunesse, en particulier dans les domaines qui touchent directement les missions confiées et le travail en 
partenariat.
Pour régler toutes les relations entre la MJC et la Ville (projets, animations, budget ou encore articulation 
et cohérence des actions) une commission de concertation est créée comprenant :

• 4 membres du Conseil Municipal 
• 4 membres élus du Conseil d’Administration de l’association

Monsieur le Maire (ou son représentant) en est le Président de droit.

Cette commission de concertation se réunit  au moins deux fois par an et  peut  être convoquée par 
Monsieur le Maire ou sur demande du Président de la MJC chaque fois que le besoin s’en fait sentir.
Chacun des membres de la commission de concertation peut se faire assister de conseillers techniques 
sans voix délibérative.

Article 2     : Commission élargie  

En cas de défaillance grave de l’une ou l’autre partie, ou de différends ne pouvant être réglés par cette 
commission de concertation, le Maire ou le Président de La MJC convoquera une commission élargie :

• au délégué de la Fédération Régionale des MJC en Rhône Alpes.
• au délégué de la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports

Article 3     : Représentation de la Ville dans les instances de la MJC  

Pour un meilleur suivi, Monsieur le Maire peut déléguer son mandat de membre de droit à  un élu du 
conseil municipal.

TITRE 3     : MISES A DISPOSITION  

Article 4     : Bâtiments et terrains     :  

La  Ville  met  à  la  disposition  de  la  MJC  les  bâtiments  et  terrains,  salles  d’activité  ou  de  réunion, 
gymnases, terrains municipaux, nécessaire à la réalisation d’activités ou d’initiatives dans la limite de 
leurs  disponibilités  selon  un  calendrier  annuel  pour  les  activités  en  période  scolaire  et  selon  un 
calendrier adapté à chaque vacance scolaire.

La commune met à la disposition de l’association les bâtiments suivants :

• Salles de l’espace Maurice VIAL
• Salle Pugnot
• Centre de loisirs, chemin Jules Renard
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Cette  liste  est  susceptible  d’évoluer  chaque  année  sans  remettre  en  cause  ou  rendre  caduque  la 
présente convention par adjonction d’un avenant.

Une convention d’utilisation des locaux municipaux est jointe  (annexe 1), elle précise les modalités de 
mise à disposition.

Article 5     : Véhicule  

La Ville met à la disposition de La MJC des moyens de transport. Une convention spécifique (annexe 2) 
précise les modalités de la mise à disposition

Article 6     : Nettoyage   

La  Ville  prend  à  sa  charge  le  nettoyage  des  bâtiments  précisés  à  l’article  4,  selon  un  planning 
d’intervention définis par les services municipaux et la MJC.

Article 7     : Personnel  

En application d’une convention avec la Fédération des MJC en Rhône Alpes, la Ville prend à sa charge 
le financement du poste de directeur de la MJC ainsi que son indemnité de logement.

Les services techniques, avec l’accord de la Ville, apporteront une assistance technique et logistique 
nécessaires à l’organisation des animations et manifestations à l’initiative de la MJC.

TITRE 4     : FINANCEMENT ET CONTROLE FINANCIER  

Article 8     : Financement  

La Ville  s’engage à participer  financièrement au fonctionnement de la  MJC, par le  versement d’une 
subvention annuelle. 

Cette subvention est versée en deux fois, 80% sur la base de la subvention de l’année N-1 sur simple 
demande écrite et le solde en juin sur la base du budget prévisionnel de l’année en cours, soumis par la 
MJC. 
 
L’ajustement éventuel de la subvention annuelle tiendra compte des projets particuliers qui pourront 
s’adjoindre aux projets déjà présentés, ceci sans caractère d’automaticité et par accord négocié entre la 
Ville et la MJC. Cette variation tiendra compte également du développement de la structure, des projets 
et des actions mises en œuvre. Il permettra également le règlement des frais induits par la réduction des 
missions confiées par la ville à la MJC. 

Une fois par an, lors de la préparation du budget municipal, la commission de concertation se réunira 
afin d’examiner les projets et le budget prévisionnel de la MJC.
Pour les actions et activités conduites par la MJC s’inscrivant dans le cadre de politiques contractuelles 
et/ou bénéficiant  de financements de la part  d’autres structures,  la MJC doit  fournir  dans les délais 
impartis,  aux  organismes  financeurs  tous  les  éléments  permettant  l’instruction  des  demandes  de 
financements, la justification du versement des sommes dues et l’évaluation des actions. Afin de faciliter 
le suivi des financements, la MJC communiquera systématiquement à la Ville une copie de tous ces 
éléments. La MJC et la ville s’engagent à rechercher, chaque année, tout autre dispositif de financement 
prévu par la loi : CEJ, CUCS, GUSP, CLAS, CISPD, DRE, etc…
La  MJC  s’engage  à  présenter  à  la  Ville  après  son  assemblée  générale  annuelle,  un  bilan  global 
d’activités, un compte d’exploitation, un bilan financier et à satisfaire aux obligations à sa charge en 
application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et ses textes d'application.
La MJC fait certifier ses comptes par un commissaire aux comptes agréé.
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Article 9     : Assurances  

La  ville  de  Voreppe  doit  s’assurer  pour  les  risques  mobiliers  et  immobiliers  incombant  au 
« propriétaire ».
La MJC devra assurer :

• sa responsabilité civile du fait de son activité dans les locaux mis à sa disposition
• sa  responsabilité  locative  « d’occupant »  pour  les  bâtiments  ainsi  que  les  agencements, 
mobilier, matériel confiés par la ville ou ses biens propres, pour l’ensemble des risques qu’elle peut 
encourir du fait de son activité.

La  Ville  demande  à  son  assureur  de  cosigner  une  attestation  de  renonciation  à  recours  qu’elle 
transmettra pour chaque bâtiment à la MJC et la MJC s’engage à fournir chaque année à la ville de 
Voreppe les attestations d’assurance correspondantes à l’utilisation des locaux mis à sa disposition.

TITRE 5     : DUREE, REVISION, RESILIATION  

Article 10     : Durée  

La présente convention  est  signée pour  une durée de trois  ans à la  date de signature des parties 
contractantes, sauf accord des deux parties pour une résiliation amiable anticipée.

Article 11     : Révision  

Cette convention peut être révisée à la demande de l’une ou l’autre des parties. Elle restera en vigueur 
tant qu’un accord ne sera pas réalisé sur les points soumis à la révision.
Cette révision ne pourra, en aucun cas, porter sur les aspects fondamentaux de la présente convention.
Des avenants à cette convention pourront être établis afin de compléter et de préciser la mise en œuvre 
de certaines missions .

Article 12     : Résiliation  

La convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé 
de réception, adressée 1 an avant la date d’expiration, sinon elle se poursuit par reconduction expresse.
Enfin, la présente convention est résiliée en cas de dissolution de l’association «Maison des Jeunes et 
de la Culture Maison pour Tous de Voreppe».

Article 13     : Annexes  

Annexe 1 : convention de mise à disposition des bâtiments.

Annexe 2 : convention de mise à disposition des Véhicules.

Annexe 3 : fiche projet pour les actions vers les 3-11 et les 12-17

Fait à Fait à 
Le Le 
Pour la Ville de Voreppe Pour la MJC Maison Pour Tous de Voreppe 
Le Maire le Président
Jean DUCHAMP Xavier BRETTON
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DEMANDE DE SUBVENTION COMMUNALE
POUR RAVALEMENT DE FACADES

REGLEMENT
La subvention communale est calculée sur la base de tarifs communaux appliqués aux  mètres 
carrés ravalés. 
La subvention est allouée au seul propriétaire ou à son représentant.

Le  nombre  d’aides  annuelles  accordées  pour  différents  immeubles  appartenant  à  un  même 
propriétaire n’est pas limité quand ces immeubles forment un ensemble cohérent au sein d’une 
même voie.

1) Conditions relatives à l’immeuble     :  
 L’immeuble doit être situé dans une zone UA (secteur ancien) au POS en vigueur

 L’immeuble doit avoir été construit depuis plus de 25 ans (date d’achèvement des travaux)

 L'immeuble ne doit pas avoir fait l'objet d'un ravalement subventionné  dans les 10 années 
précédentes.
 Le nombre d’aide au ravalement d’un immeuble de plus de  immeuble de plus de 5 logements 
est limité à une subvention par année budgétaire. (première demande de subvention déposée)
L’allocation de l’aide impose la réparation des gouttières et chenaux de toiture en mauvais  
état.

2) Conditions relatives aux travaux     :  
 L’aide est allouée pour les travaux de ravalement des façades :
- Nettoyage et réfection des peintures de façades 
- Réfection complète des enduits de façades
 Les critères administratifs, architecturaux et techniques imposés par la commune doivent être 
respectés

 L’ensemble des façades de l’immeuble doivent être ravalées

 Les travaux doivent être déclarés en mairie sous la forme d’une Déclaration Préalable 
 Les travaux déclarés doivent être entièrement réalisés

RENSEIGNEMENT
SERVICE URBANISME – 04/76/50/47/45

3) Montant de la subvention     :  
Seuls  les  travaux  de  ravalement  réalisés  par  une  entreprise peuvent  faire  l’objet  d’une 
subvention. (les travaux réalisés par les particuliers ne sont pas éligibles).

- Calcul de l’aide   :  tarif appliqué au m² ravalé (vide pour plein), d’un montant différent selon 
l’alignement ou le retrait de la façade par rapport au domaine public.

- Travaux subventionnés   : montant de l’aide au m² différents suivant la nature des travaux 

Peinture ou enduit de façades

- Surcoût architectural     :   majoration exceptionnelle de l’aide étudier au cas par cas



Tarifs communaux     :  
PEINTURE ENDUIT

Alignement 
domaine public

Retrait domaine 
public

Alignement 
domaine public

Retrait domaine 
public

SECTEUR 1 5,70 €/m² 2,80 €/m² 14,40 €/m² 7,20 €/m²

L'aide est plafonnée à 2 290 € par local que comporte la propriété foncière à la condition 
de ne prendre en compte que les locaux à usage d'habitation, commercial ou professionnel 
(inclus dans un immeuble d'habitation) et redevable d'une taxe locale

4) Constitution du dossier     :  
 Le dossier de demande de subvention dûment complété 
 Un plan de situation de l’immeuble 
 Un devis précis des travaux par façades et un plan coté des façades
 Un échantillon de couleur pour les façades
 Un document photographique avant travaux des façades 
 l’accord de la copropriété et la désignation d’un mandataire pour le versement de la 
subvention.
 Un relevé d’identité bancaire
Attention     :   une  autorisation  d’occupation  du  domaine  public  peut  être  nécessaire  (ex :  pose 
d’échafaudage)

5) Réalisation des travaux     :  
- Attention : Avant tout commencement des travaux, le demandeur devra être en possession de :

Autorisation d’urbanisme ET notification du montant de la subvention
A défaut du respect de cette condition, vous ne pourrez pas vous prévaloir de la subvention

- Les travaux devront être réalisés dans les 12 mois à compter de la notification de la subvention.

6) Versement de la subvention     :  
La subvention est conditionnée par l’attestation de conformité des travaux délivrée par la 
commune.
Dès réception de la facture acquittée, un rendez vous sera pris sur place pour procéder à la 
conformité des travaux.
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